
CONSTITUTION. 35

£* maSÆSftiïirx;,8 rr.e„ne,r ;rr qrffzr,L?.ui„rl mVbropcche les organisations n’etant pas six mois organisées ; d’être représentée"

p usieurs associations «« sont unies pour envoyer urt délégué, toi que pourvu
-eances doivent être signées par le Président et 
organisations et porter aussi le sceau de chacune,

par la clause 2, ses 
le Secrétaire de chacune de 
s’il y en a un.

secretaire Uu Congres au moins dix jours avant la date de réunion d„
Les lettres d créances devront être faites en duplicata sur les °®"

ARTICLE III.
ASSEMBLEES.
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ARTICLE IV.

DEPENSES.
Clause 1—On pourra pourvoir aux dépenses du Congrès mr .me 

de tant par tete prélevée comme suit Les Conseils desCMétiers et dn 'ivf* ? 
les Assemblées des Chevaliers du Travail, la Section de la PmV >dur ^Tava,l| 
elle Nationale et les Patrons de l’Industrie. 12 ceîts ,ir InTdTU®tn
des Metiers, les Assemblées Locales des « 'hevaliers du Travail les' Section10'/* 
Parti Socialiste du Travail, et les Sections de la Fraternit(îln,bwf rlènf L d.U 
par année ; et les Unions tenant des Chartres directes du Congrès et n’avant? 
payer a aucune Union Internationale ou Nationale, 16 cents pa? année

Clause 2.—Cette cotisation devra être envoyée 
et payable le ou avant le Secrétaire-Trésorier en 

Novembre et le 15 Mai

sessions annuelles, seront requises de payer au Secréndr«.T^UCUne 1® 
montant de la taxe per capita pour un semestre d'avance ™ resorier le
être compté comme remplaçant celui qui serait dû le 15 Novembîè

ses

ARTICLE V.
OFFICIERS.

et jKSSStSÏÏS J6 M C°"Sr“ “r0,,t PrMimt- "" Vice-Président 

Clause 2—Il sera aussi nommé un
uèbec.
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